
Commune de HELLEVILLE (manche) 
Séance du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011 

 
 

Compte – rendu 
 
L’an deux mille onze, le dix sept juin à 18 h 30, le conseil municipal légalement convoqué 
s’est réuni en séance publique et ordinaire au lieu habituel de ses séances sous la présidence 
de Monsieur Jean-François LAMOTTE, Maire  
Etaient Présents : MM Jean-François LAMOTTE – Jean-François LAHAYE  - Patrice 
LECESNE Adjoints – Bernard CHARDOT – Florence LOHIER -  Françoise TRAVERT -   
Marylène GUIFFARD –  
Absents  : LACOUR Sylvain – PONS Jean-Noël   
   
 
Election des délégués du conseil municipal et de leurs suppléants en vue de l’élection des 
sénateurs 
1 Mise en place du bureau électoral  
Mr LAMOTTE Jean-François, maire a ouvert la séance.  
Mr Patrice LECESNE a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art 
L2121 du CGCT) 
Le maire a procédé à l’appel nominal des membres du conseil, a dénombré 7 conseillers 
présents et a constaté que la condition quorum posée à l’article L2121-17 du CGCT était 
remplie.  
Le maire a ensuite rappelé qu’en application de l’article R. 133 du code électoral, le bureau 
électoral est présidé par le maire ou son remplaçant et comprend les deux conseillers 
municipaux les plus âgés et les deux conseillers municipaux les plus jeunes présents à 
l’ouverture du scrutin, à savoir MM GUIFFARD Marylène -  LAHAYE Jean-François – 
TRAVERT Françoise – LOHIER Florence  
 
2 Mode de scrutin  
Le maire a ensuite invité le conseil municipal à procéder à l’élection des délégués et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs. Il a rappelé qu’en application des articles L. 288 
et R.133 du code électoral, les délégués et leurs suppléants sont élus séparément, sans débat, 
au scrutin secret et à la majorité absolue. S’il reste des mandats à attribuer à l’issue du premier 
tour de scrutin, il est procédé à un second tour pour le nombre de mandats restant à attribuer et 
l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus âgé des candidats 
est déclaré élu.  
 
Le maire a également précisé que les députés, les conseillers régionaux, les conseillers 
généraux, les conseillers territoriaux de Saint-Pierre-et-Miquelon et les membres d’une 
assemblée de Province de Nouvelle Calédonie ne peuvent être élus délégués ou suppléants par 
les conseils municipaux dans lesquels ils siègent (art L 287 L 445 et L 556 du code électoral) 
 
Le maire a rappelé que les délégués et suppléants sont élus parmi les membres du conseil 
municipal. Toutefois, si le nombre de délégués et de suppléants à élire est supérieur au 
nombre de conseillers en exercice, les suppléants peuvent également être élus parmi les 
électeurs inscrits sur les listes électorales de la commune.  
Le maire a indiqué que conformément à l’article L 284 du code électoral, le conseil municipal 
devait élire un délégué et trois suppléants.  
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Les candidats peuvent se présenter isolément, soit sur une liste incomplète, soit sur une liste 
comportant autant de noms qu’il y a de délégués ou de suppléants à élire. Les adjonctions et 
les suppressions de noms sont autorisées (art L.288 du code électoral). La circonstance qu’une 
personne ne se soit pas portée candidate ou soit absente ne fait pas obstacle à son élection si 
elle obtient le nombre de suffrages requis.  
 
3 Déroulement de chaque tour de scrutin  
Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a fait constater au président qu’il n’était 
porteur que d’une seule enveloppe ou d’un seul bulletin plié du modèle uniforme fourni par la 
mairie. Le président a constaté, sans toucher l’enveloppe (ou le bulletin) que le conseiller 
municipal a déposé lui-même dans l’urne ou le réceptacle prévu à cet effet. Le nombre des 
conseillers qui n’ont pas souhaité prendre part au vote, à l’appel de leur nom, a été enregistré.  
 
Après le vote du dernier conseiller, le président a déclaré le scrutin clos et les membres du 
bureau électoral ont immédiatement procédé au dépouillement des bulletins de vote. Les 
bulletins ou enveloppes déclarés nuls par le bureau en application de l’article L 66 du code 
électoral ont été sans exception signés par les membres du bureau et annexés au procès verbal 
avec mention de la cause de leur annexion. Ces bulletins ou ces enveloppes annexées avec 
leurs bulletins sont placés dans une enveloppe close jointe au procès verbal portant 
l’indication du scrutin concerné. 
 
Lorsque tous les mandats n’ont pas été attribués au premier tour de scrutin, il a été procédé à 
un second tour de scrutin. Après l’élection des délégués, il a été procédé à l’élection des 
suppléants dans les mêmes conditions.  
 
4 Election des délégués  
Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des délégués 
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants : 7 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 7 
Majorité absolue : 4 
 
LAMOTTE Jean-François 7 voix  
 
Proclamation de l’élection des délégués  
Mr LAMOTTE Jean-François né le 24 juin 1968 à Caen (Manche) adresse 11 La Rue 50340 
HELLEVILLE  a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat. 
 
5 Election des suppléants  
Résultats du premier tour de scrutin de l’élection des suppléants  
Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nombre de votants : 7 
Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art L 66 du code électoral) : 0 
Nombre de suffrages exprimés 7 
Majorité absolue 4 
 
GUIFFARD Marylène 7 voix   
LAHAYE Jean-François 7 voix  
LECESNE Patrice 7 voix 



Commune de HELLEVILLE (manche) 
Séance du Conseil Municipal en date du 17 juin 2011 

  
 
Proclamation de l’élection des suppléants  
En application de l’article L 288 du code électoral, l’ordre des suppléants a été déterminé 
successivement par l’ancienneté de l’élection (élection au premier ou second tour), puis entre 
les suppléants élus à l’issue d’un même tour de scrutin, par le nombre de suffrages obtenus, 
puis en cas d’égalité de suffrages, par l’âge des candidats, le plus âgé étant élu.  
Mme GUIFFARD Marylène née le 19 août 1955 à Grosville adresse 8 Le Damet 50340 
Helleville  a été proclamée élue au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.  
Mr LAHAYE Jean-François né le 18 novembre 1963 à Cherbourg adresse 3 hameau 
Quetteville 50340 Helleville a été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat  
Mr LECESNE Patrice né le 6 mai 1965 à Cherbourg adresse 1 Route des Monts à Helleville a 
été proclamé élu au 1er tour et a déclaré accepter le mandat.  
 
Le procès verbal est dressé et clos le 17 juin 2011 à 19 heures.  
 
Secrétaire de séance : Melle Françoise TRAVERT  
Eglise Paratonnerre  
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du courrier de Groupama en date du 30 
mai 2011, décide de demander des devis pour remettre aux normes le paratonnerre de l’église.  
Le maire rappelle que l’église est fermée pour 6 mois. Le temps de voir, si les témoins posés 
par l’entreprise Maurouard à la voûte de la neuf, ont bougé.  
 
Délibération n° 2011 – 14 Correspondant défense  
Vu, la délibération du conseil municipal, en date du 18 avril 2008, nommant Mr Yves legars 
correspondant défense,  
Considérant que Mr Legars a démissionné de l’ensemble de ses fonctions,  
Le conseil municipal désigne madame Florence LOHIER, correspondant défense.  
 
Chemin rural n° 8 dit « chasse Michel Chard »  
Mr le Maire informe le conseil municipal que Mme Augustine LELONG, par courrier en date 
du 18 mai 2011 sollicite l’acquisition du chemin rural n° 8 dit chasse Michel Chard qui borde 
sa propriété au 10 La rue.  
Considérant que ce chemin ne dessert plus aucune parcelle et donc n’a plus d’utilité,  
Le conseil municipal :  

- donne un avis favorable à la vente de l’ensemble de ce chemin  
- propose de le vendre 5 € le m² 
- dit que les frais de géomètre, de notaire et autres frais accessoires seront à la charge de 

l’acquéreur 
- charge le maire de communiquer cette proposition à Mme Lelong.  

 
Travaux salle Saint Pierre  
Des devis sont en cours pour traiter la mérule et imperméabiliser la façade.  
 
Acquisition terrain  
Le Maire informe le conseil municipal que le compromis concernant l’acquisition de la 
parcelle A 381 a été signé. Le bornage a également été réalisé. La signature de l’acte définitif 
est prévue fin août.  
Le maire est chargé de rencontrer Mme Accossato, trésorerie des Pieux et le crédit agricole 
pour définir les modalités et revoir le montant à emprunter.  
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Délibération n° 2011 – 15 Toiture église / Décision modificative n° 1 
Le maire rappelle au conseil municipal que le poids de neige tombée début décembre 2010 a 
endommagé la toiture de l’église. Un dossier a été constitué auprès de l’organisme 
d’assurance « Groupama ». Une expertise a été effectuée.  
Le conseil municipal :  

- accepte le devis établi par Mr Hermann LIOULT domicilié à Benoistville d’un 
montant de 14 822.11 € TTC.  

- Approuve le règlement par Groupama d’une indemnité de 14 094 euros.  
- Décide l’ouverture et les virements de crédits suivants :  

 section fonctionnement recettes article 7788, produits exceptionnels divers : + 
14094 €  

 section fonctionnement dépenses, article 678, autres charges exceptionnelles : - 
729 € (en diminution) 

 section fonctionnement dépenses article 023 virement à la section 
d’investissement : + 14823 €  

 section investissement recettes article 021 virement de la section de 
fonctionnement : + 14823 €  

 section investissement dépenses article 2313, toiture église : + 14823 €  
 
Délibération n° 2011 – 16 Accompagnement à la scolarité  
Le maire présente au conseil municipal la convention de partenariat établie entre la commune 
de Helleville et l’association Canton Jeunes, association agréée d’éducation populaire sise 
maison des associations à Flamanville.  
Cette association accueillera tous les jours scolaires de 16 h 30 à 18 h en priorité les élèves 
scolarisés du CP au CM2 au RPI Héauville Helleville ainsi que les parents.  
Le but est d’accompagner l’apprentissage des leçons, de réaliser des activités d’éveil culturel, 
de détente et de récupération.  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal :  

- approuve, à l’unanimité des membres présents, la convention de partenariat ci-annexée 
- charge le maire de transmettre cette convention à la commune de Héauville, pour 

approbation 
- dit qu’une autre convention sera établie entre les deux communes du R.P.I Héauville 

Helleville, sur laquelle il sera spécifié que les charges de fonctionnement et 
d’investissement seront partagées par moitié entre les 2 communes.  

- Autorise le maire à signer lesdites conventions ainsi que toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de cette décision.  

 
 
Mur mairie  
Le conseil municipal décide planter une haie à la place du mur qui est tombé. Les cailloux ont 
été enlevés par l’entreprise Vantomme.  
La partie restante va être abattue sauf au niveau du panneau d’affichage.  
 
Columbarium  
Des devis sont présentés au conseil municipal. Ce dossier reste à l’étude.  
 
Informations diverses  
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- La circulaire de la Préfecture de la Manche en date du 14 juin 2011 ayant pour objet : 
information sur les risques de feux de végétation est communiquée au conseil 
municipal.  

- Une réunion est prévue le 1er juillet prochain avec la Communauté de Communes des 
Pieux concernant le diagnostic accessibilité de la voirie et de l’espace public.  

- Un compte rendu est fait de la réunion qui a eu lieu avec Mr Boishardy de la DDTM 
concernant la Chasse à genêts.  

- Une pétition a été faite par les habitants du lotissement des monts concernant la 
prolifération et la divagation des chats et à l’encontre du chant des coqs. Plusieurs 
réunions ont eu lieu pour résoudre ces problèmes de voisinage.  

- Des devis vont être demandés par Jean-François Lahaye et Bernard Chardot en vue de 
l’aménagement du chemin rural « Chasse des conjurés ». 

 
Nom Prénom                                                Signature                                          Motif de non signature 
__________________________________________________________________________________ 
 
Jean-François LAMOTTE  
___________________________________________________________________________ 
 
Jean-François LAHAYE  
___________________________________________________________________________ 
 
Patrice LECESNE 
___________________________________________________________________________ 
 
Bernard CHARDOT  
___________________________________________________________________________ 
 
Florence LOHIER  
___________________________________________________________________________ 
 
Françoise TRAVERT 
___________________________________________________________________________ 
 
Marylène GUIFFARD  
 
___________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


